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Il est recommandé de fournir au consulat une pièce d’état 

civil permettant d’identifier la nationalité. Par des démarches 

effectuées sur place par des proches restés au pays d’origine, 

il est possible d’obtenir les documents demandés par le consulat 

et parfois d’y faire établir le passeport (dans ce cas, attention  

à bien conserver les preuves de présence en France car  

la production d’un passeport établi dans le pays d’origine  

va généralement conduire la préfecture à penser que l’intéressé 

s’y est rendu).

• Le défaut de titre de séjour peut–il être un obstacle  

à la délivrance du passeport ? En principe, non (voir point 1.1  
de l’instruction interministérielle n° DGS/MC1/DGEF/2014/64 
du 10 mars 2014). Dans la pratique, il constitue fréquemment  

un obstacle à sa délivrance.  

Dans ce cas, selon les pratiques consulaires ou préfectorales,  

les démarches peuvent être les suivantes :

 solliciter du consulat non directement un passeport mais  

dans un premier temps une « attestation de dépôt de demande 

de passeport » (ou une carte ou attestation consulaire) ;  

se rendre avec cette attestation à la préfecture qui acceptera 

généralement le dépôt de la demande de titre de séjour.  

Puis, après la remise par la préfecture du récépissé prévu par  

la réglementation (voir Dépôt et instruction de la demande, 
p. 50), se rendre au consulat pour obtenir le passeport qui 

permettra la délivrance du titre de séjour par la préfecture ;

 se déplacer au consulat (et/ou lui adresser un courrier)  

en faisant état des démarches préfectorales en cours, du fait  

que l’intéressé remplit toutes les conditions pour être admis  

au séjour en France et du refus de la préfecture d’enregistrer  

ou de délivrer le titre de séjour en raison de l’absence  

de passeport. La production du formulaire préfectoral indiquant 

les pièces à fournir, dont le passeport, pour déposer la demande 

peut parfois suffire dans certains consulats à déclencher  

la procédure de fabrication du passeport.

FAIRE UNE DEMANDE DE TITRE DE SÉJOUR SANS PASSEPORT
(OU AUTRE PIÈCE D’ÉTAT CIVIL)

• En matière d’admission au séjour pour raison médicale 

(étrangers malades, et membres de familles ou accompagnants 

de malades), la présentation d’un passeport en cours  

de validité (ou même d’un justificatif d’état civil comportant une 

photographie de l’intéressé, ou encore d’un document officiel 

DR
OI

TS
 E

T 
SO

UT
IE

N



6 2

G U I D E  C O M E D E  2 0 1 5  |  S O I N S  E T  A C C O M P A G N E M E N T  d e s  m i g r a n t s / é t r a n g e r s  e n  s i t u a t i o n  p r é c a i r e

6 2

D R O I T  AU  S É J O U R  P O U R  R A I S O N  M É D I C A L E  |  D É FAU T  D E  PA S S E P O R T

délivré par les autorités du pays d’origine) ne peut être imposée 

à un étranger pour déposer sa demande ou se voir délivrer une 

carte de séjour (CE, 30 nov. 2011, n° 351584 ; CAA Nancy, 23 avril 

2012, n° 11NC01749 ; CAA Lyon, 28 sept. 2010, n° 10LY00754 ; 

CAA Nantes, 20 févr. 2009, n° 08NT01449 ; réponse du ministre 

de l’Intérieur publiée au JO le 18 juin 2001 ; circ. du ministère de 

l’Intérieur NOR/INT/D/02/00132/C du 5 juin 2002). En effet, la 

réglementation n’impose pas au demandeur de justifier qu’il est 

entré régulièrement en France (art. L 311 11 7°, L 311 11 11°, L 311 12 

et R 313 2 et R 313 3 Ceseda).  

Elle ne lui impose que de fournir de manière non contestable  

des « indications relatives à son état civil et, le cas échéant, 

à celui de son conjoint et de ses enfants à charge » (R 313 1 

Ceseda).

• En pratique, de nombreuses préfectures refusent d’instruire 

les demandes d’étrangers démunis de passeport 

(et/ou d’autres documents d’état civil originaux avec photos),  

et les voies de recours sont longues et chronophages :

 il convient dans un premier temps de vérifier les raisons 

de l’absence de passeport et de lever les obstacles si besoin 

(sauf pour les demandeurs d’asile et/ou si l’intéressé craint  

des persécutions de la part des autorités de son pays)  

par une intervention auprès du consulat (voir Ambassades  
et consulats, guide 2008) ou des démarches dans le pays 

d’origine par l’intermédiaire de proches ;

 en cas d’impossibilité d’obtenir un passeport (ou une 

attestation de dépôt de demande de passeport, ou encore  

un autre document consulaire admis par la préfecture),  

il faut tenter d’obtenir l’enregistrement de la demande (et/ou  

la délivrance de la carte) en justifiant auprès des responsables 

du service des étrangers de la préfecture concernée, 

par présentation en personne et envoi recommandé,  

de la réglementation dispensant de l’obligation de présentation 

d’un passeport (voir supra), des motifs du défaut de passeport 

et le cas échéant des démarches effectuées auprès des autorités 

consulaires (modèle de lettre sur www.comede.org, rubrique 

Services) ;

 en cas de refus des autorités consulaires et préfectorales, 

un recours contentieux doit être envisagé avec l’aide d’une 

association et/ou d’un travailleur compétent et l’appui 

d’un avocat (payant sauf pour les bénéficiaires de l’Aide 

juridictionnelle, voir Aide juridictionnelle, p. 129) ;
 la pertinence de la demande (voir Évaluation préalable  

de la demande, p. 43) et la valeur non contestable  

« des indications d’état civil » fournies par le demandeur doivent 

Réponse du ministre  
de l’Intérieur à une question 
d’un parlementaire : JOAN, 
question écrite n° 57662 
de P. Braouzec ; réponse 
publiée au JO le 18/6/2001, 
p. 3562 : « (…) 
la justification d’un 
passeport n’est pas exigée en 
revanche pour la délivrance 
d’une carte de séjour "vie 
privée et familiale" sur le 
fondement des alinéas 2/, 3/, 
6/ à 11/ de l’article 12 bis de 
l’ordonnance (devenu L313–11 
Ceseda). Le demandeur de 
titre de séjour doit alors 
fournir les indications 
relatives à son état civil, 
qui peut être justifié par 
la présentation de tout 
document et de tout élément 
présentant un caractère 
probant (...) »
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être préalablement (re)vérifiées ;

 le dépôt d’un recours contentieux bien argumenté peut 

conduire l’administration à revenir rapidement sur sa décision. 

Dans le cas contraire, l’issue du recours sera longue (1 à 2 ans) ; 

sauf obtention d’une décision de justice en urgence dans  

un délai de 1 à 3 mois (référé urgence possible en matière  

de refus de renouvellement d’admission au séjour notamment  

en cas de demande de carte de séjour pour soins d’un 

demandeur d’asile débouté encore sous récépissé ; mais difficile 

en cas de refus d’enregistrement d’une première demande 

d’admission au séjour ou de délivrance d’une APS au lieu  

d’une première carte de séjour avec droit au travail,  

voir toutefois décisions favorables TA Toulouse, 30 nov. 2012, 
n° 1204785 ; TA Toulouse, 25 juin 2012, n° 1202698  
et n° 1202739, privation de prestations sociales et difficultés  
de logement en raison du maintien sous titre de séjour 
précaire ; ou encore CE, n° 231801, 28 déc. 2001).

Décision du Conseil d’État : 
30 novembre 2011, n° 351584
« Considérant que 

la présentation d’un 

passeport en cours de 

validité ne saurait être 

imposée à un étranger qui 

sollicite, sur le fondement 

des dispositions du 11° 

de l’article L 313 11 du 

Ceseda, l’octroi d’une 

carte de séjour temporaire 

portant la mention vie 

privée et familiale en 

qualité d’étranger malade, 

comme une condition 

pour la délivrance de cette 

carte. »
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